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Vaccination étudiant majeur

Par Sabine2208, le 30/08/2021 à 18:00

Bonjour vous mettez un courrier à envoyer dans les établissements scolaires pour les
étudiants mineurs. Mais que se passe il pour les étudiant de plus de 18 ans. Merci beaucoup
d'avance 

sabine

Par janus2fr, le 30/08/2021 à 18:10

Bonjour,

Votre question est incompréhensible.

[quote]
vous mettez un courrier à envoyer dans les établissements scolaires pour les étudiants
mineurs

[/quote]
A qui parlez-vous ?

Par P.M., le 30/08/2021 à 18:45

Bonjour,

En tout cas, un étudiant majeur n'a pas besoin de l'avis de ses parents...

Par Sabine2208, le 30/08/2021 à 18:59

Merci beaucoupP.M Mon fils ne veux pas se faire vacciner il est en bts et majeur et fait des
allergies aux autres vaccins en plus donc lui peut il envoyer un courrier. Mais sa vaccination
peut devenir obligatoire



Par P.M., le 30/08/2021 à 19:04

Il existe des contres-indications reconnues pour lesquellles il est possible de se faire délivrer
un certificat médical lequel dispense même du test PCR dont on peut consulter la liste dans 
ce dossier : Comment faire en cas de contre-indication à la vaccination ?

Par Sabine2208, le 30/08/2021 à 19:54

P.M MERCI BEAUCOUP

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15102

